
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 23 avril 2020 complétant l’arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures 
d’organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2010368A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, notamment la notification no 2020/253F ; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-16 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu le décret no 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d’organisation et de fonctionnement du système de 

santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Considérant que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un 

nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ; 
Considérant qu’il y a lieu d’encadrer la dispensation en officines et la vente par internet des substituts 

nicotiniques afin, d’une part, de prévenir les risques sanitaires liés à une consommation excessive ou un mésusage 
liés à la médiatisation d’une éventuelle action protectrice de la nicotine contre le covid-19 et, d’autre part, de 
garantir l’approvisionnement continu et adapté des personnes nécessitant un accompagnement médicamenteux 
dans le cadre d’un sevrage tabagique, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 6 de l’arrêté du 23 mars 2020 susvisé est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est précédé d’un : « I. – » ; 

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 
« II. – Jusqu’au 11 mai 2020, la dispensation par les pharmacies d’officine de spécialités contenant de la nicotine 

et utilisées dans le traitement de la dépendance tabagique est limitée au nombre de boîtes nécessaire pour un 
traitement d’une durée de 1 mois. Le nombre de boîtes dispensées est inscrit au dossier pharmaceutique, que le 
patient ait ou non présenté une ordonnance médicale. 

« La vente par internet des spécialités mentionnées à l’alinéa précédent est suspendue. » 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 23 avril 2020. 

OLIVIER VÉRAN  
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